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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Béatrice Hirsch-Aellen 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié la pétition 1621, déposée le 20 avril 
2007, lors de ses séances des 14 et 21 mai, et du 11 juin 2007 sous la 
présidence efficace et appréciée de Mme Emilie Flamand (14 mai et 11 juin) 
et de M. Frédéric Hohl (21 mai). 

Les procès-verbaux ont été tenus par M. Christophe Vuilleumier, que 
nous tenons ici à remercier pour son excellent travail. 

Bref rappel de la situation :  
La Nouvelle-Roseraie (située à Saint-Légier) et le chalet Florimont 

(Préalpes vaudoises) sont des maisons de vacances pour personnes âgées. 
Elles sont ouvertes 36 semaines par année, la moyenne d’âge des personnes 
les fréquentant est de 86 ans. Ces personnes ont, pour la grande majorité 
d’entre elles, besoin de soins quotidiens et ne peuvent plus voyager. 

La Nouvelle-Roseraie comporte 10 chambres individuelles et 11 cham-
bres doubles, le chalet Florimont en compte 16 individuelles et 10 doubles. 
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Le séjour est de 95 à 110 F, par jour, payé par les personnes résidant dans 
ces maisons. 

Ces institutions totalisent 14,4 postes et un directeur unique. 
Le déficit est d’environ 400 000 F, par année et par maison. Ce déficit est 

couvert par l’Hospice général pour Florimont et par la Ville de Genève pour 
la Nouvelle-Roseraie. 

L’Hospice général est responsable de la gestion de ces deux maisons de 
vacances. 

En 2006, elles ont totalisé 35'668 nuitées pour 3000 personnes. 

Audition des pétitionnaires le 14 mai 2007 : Mme Magali Bertholet 
Pradervand, présidente du FGCA, M. Souhail Mouhanna, président de 
l’AVIVO, Mmes Luisella Clerc, Monique Gaillard, et MM. Marc Turrain et 
Raoul Schnumpf, pétitionnaires 

Les pétitionnaires reviennent sur les chiffres indiqués ci-dessus et 
rappellent les objectifs de ces maisons de vacances, entre autres de lutter 
contre l’isolement des personnes âgées, de favoriser les contacts sociaux, 
ainsi que de familiariser ces personnes avec la vie en institution dans 
l’optique d’un éventuel futur placement en EMS. 

Ils expliquent qu’en février 2007, ils ont entendu dire que ces maisons 
allaient fermer, suite à une décision de la direction de l’Hospice général. Pour 
eux, les raisons d’une telle mesure étaient essentiellement d’ordre 
économique. Cette hypothétique fermeture pouvait intervenir à court terme, 
ce qui a motivé les deux associations à lancer la présente pétition. 

Ils reviennent longuement sur l’utilité de ces lieux de vacances et la 
nécessité de les maintenir, d’autant plus que les besoins de la population âgée 
vont en augmentant. 

Ils rappellent également que ces structures n’accueillent que des 
personnes venant de leur domicile. Les résidents d’EMS ou les convalescents 
d’un séjour hospitalier n’y ont pas accès. 

Audition de M. Bertrand Levrat, directeur de l’Hospice général, le 
21 mai 2007 

M. Levrat fait savoir qu’il n’est pas question de fermer les deux maisons 
de vacances et qu’une réflexion est en cours au sein de l’Hospice général afin 
de transférer la gestion de ces maisons. Il s’agit de se poser la question de la 
pertinence de l’appartenance de ces institutions à l’Hospice général. 
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Il ajoute qu’une large consultation a été faite, entre autres auprès du 
personnel, ce qui a pu entraîner rumeurs et polémiques. Il explique encore 
que la direction avait indiqué que si personne n’était intéressé, il deviendrait 
peut-être nécessaire de les fermer, option qui n’a pas été retenue par le 
conseil d’administration. 

M. Levrat nous signale également qu’un mandat de prestations est en 
discussion et que la subvention de 447 000 F pour la maison Florimont serait 
transmise au repreneur. Il ne peut rien dire concernant la subvention de la 
Nouvelle-Roseraie, celle-ci étant couverte par la Ville de Genève. Les biens 
immobiliers ne seraient pas transmis et M. Levrat indique qu’il serait 
envisageable de procéder à des droits de superficie. 

Il termine en rappelant qu’il ne s’agit pas d’une question financière, mais 
de réflexion autour de la justification pour l’Hospice général de s’occuper de 
la gestion d’activités de loisirs. 

Audition de M. François Longchamp, conseiller d’Etat en charge du 
Département de la solidarité et de l’emploi, le 11 juin 2007 

M. Longchamp explique que le Conseil d’Etat a demandé à l’Hospice 
général d’élaborer une stratégie afin de se concentrer sur ses missions 
principales et de se départir de certains secteurs. L’Hospice général a donc 
pour tâche de trouver des repreneurs en ce qui concerne la Nouvelle-Roseraie 
et le chalet Florimont. Il précise que la subvention concernant ces institutions 
sera retranchée de l’enveloppe de l’Hospice général et confiée à la nouvelle 
structure.

M. Longchamp confirme qu’il n’est pas question de fermeture faute de 
repreneur. Il rappelle seulement que l’Etat n’est pas le seul à s’occuper des 
personnes âgées et qu’il est vraisemblable qu’un repreneur soit trouvé à 
terme. 

Discussion de la commission 
Les commissaires sont unanimes concernant l’utilité de ces maisons de 

vacances et sur la nécessité de les maintenir ouvertes. Tous reconnaissent 
qu’elles répondent à un réel besoin des personnes âgées de notre canton. 

La discussion se concentrera donc sur la confiance dans les garanties 
données non seulement par le directeur de l’Hospice général, mais surtout par 
le Conseiller d’Etat en charge du Département de la solidarité et de l’emploi. 
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La majorité de la commission estime que les craintes exprimées dans cette 
pétition ne sont pas fondées et par conséquent le renvoi au Conseil d’Etat est 
refusé par :  

Pour :  4 (2 S, 2 Ve) 
Contre :  10 (3L, 2 R, 2 PDC, 2 UDC, 1 MCG) 

La proposition de dépôt sur le bureau du Grand Conseil pour information 
est donc acceptée par : 

Pour :  10 (3 L, 2 R, 2 PDC, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  2 (2 S) 
Abst. :  2 (2 Ve) 
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Pétition
(1621) 

contre le projet de fermeture des maisons de vacances pour aînés 
« Florimont » et « Nouvelle-Roseraie » 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous, soussignés, prions Mesdames et Messieurs les députés du Grand 
Conseil du canton de Genève ainsi que les conseillers municipaux de la Ville 
de Genève, de revenir sur leur décision de fermeture des maisons de vacances 
pour aînés, de Florimont à Gryon et Nouvelle-Roseraie à Saint-Légier. 

Nous sommes scandalisés par le fait que cet élément capital de politique 
sociale du canton de Genève, indispensable pour la santé physique et mentale 
des personnes âgées et pour le soulagement des aidants naturels, soit 
supprimé uniquement pour des raisons économiques. 

N.B. : 6380 signatures   
Pour l'AVIVO 
M. Souhail Mouhanna 
Président 

Pour le FGCA 
Mme Magali Bertholet-
Pradervand 
Présidente 

Rue du Vieux-Billard 25 
1205 Genève 
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Date de dépôt : 29 août 2007 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Couplée avec la pétition 1622, contre le démantèlement du centre 
d’animation pour retraités (CAD), la pétition que nous traitons, munies de 
6380 signatures recueillies en cinq semaines, est contre le projet de fermeture 
des maisons de vacances pour aînés « Florimont » et « Nouvelle-Roseraie ». 
Les pétitionnaires sont inquiets à l’idée que cet élément de politique sociale 
du canton, indispensable pour la santé physique et mentale des personnes 
âgées et pour le soulagement des aidants naturels, soit supprimé uniquement 
pour des raisons économiques. 

Les auditionnés sont venus nous exprimer leur inquiétude 
M. Mouhanna, président de l’AVIVO, rappelle que l’AVIVO regroupe 

15 000 personnes. Les maisons de vacances, objets de la pétition, sont 
fréquentées par des personnes de plus de 80 ans qui n’ont guère de moyens et 
qui sont médicalisées. Ces maisons permettent aux familles de « souffler ». 
Le taux d’occupation de ces maisons est de près de 90% ; la demande est 
donc importante. 

M. Longchamp lui aurait fait communiquer que l’Hospice général allait 
contacter l’AVIVO. Cette réunion n’avait pas encore été organisée au jour de 
l’audition des pétitionnaires. Il semblerait que le Conseil d’Etat et l’Hospice 
pourraient maintenir ces maisons avec un éventuel partenariat. Selon 
M. Mouhanna, il serait nécessaire que le Grand Conseil exprime sa volonté 
en la matière. 

Il y a de plus en plus de personnes qui s’adressent à l’AVIVO, des 
personnes qui se sentent perdues. Si l’AVIVO fonctionne grâce aux 
cotisations de ses membres et à une subvention, il n’est pas envisageable 
pour elle d’assumer une charge financière supplémentaire. Mais l’AVIVO est 
tout de même prête à participer d’une manière ou d’une autre. 
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Mme Bertholet-Pradervand, présidente de la Fédération genevoise des 
clubs d’aînés (FGCA), rappelle que ces maisons peuvent être comparées à 
des hôpitaux de jour pour des personnes convalescentes et non au Club Med’. 
Elles ont du personnel médical et des infrastructures pour les soins. Les 
séjours ne peuvent dépasser deux semaines. Les personnes qui s’y rendent 
peuvent venir accompagnées de leur conjoint. Ces personnes ne peuvent plus 
voyager et sont prises en charge. Grâce à ces maisons, on lutte contre 
l’isolement et favorise les contacts sociaux ; on familiarise les personnes à un 
futur placement en EMS. Il y a en tout 63 lits, soit un potentiel modeste. Le 
séjour est de 95 à 110 F par jour, payé par les personnes résidentes. Les deux 
maisons totalisent 14,4 postes avec un directeur unique. Ces maisons ont 
totalisé, en 2006, 35 668 nuitées pour 3000 personnes. 

Ces maisons sont aux normes. Elles ont toujours été entretenues grâce à 
des dons notamment des legs et une aide de la Loterie romande. 

Le nombre de signatures ne mérite, aux yeux de la minorité, ni un 
classement, ni un dépôt. 

Comme pour la pétition 1622 contre le démantèlement du CAD, les 
commissaires socialistes sont les seules qui se sont opposées au dépôt de 
cette pétition sur le bureau du Grand Conseil. Elles souhaitaient que cette 
pétition soit envoyée au Conseil d’Etat. En effet, elles se trouvaient 
confrontées aux mêmes questions que pour le CAD : 
– qui a décidé que l’Hospice se déssaisirait de toutes ses missions, à part 

l’assistance (ARA et CASS) ? 
– à part des économies à l’Hospice uniquement et dans le court terme, que 

rapportera en terme de société cette spécialisation et l’abandon de ses 
autres missions ? En dehors des objectifs d’économie, de découpage, de 
séquenciation, quels sont les buts positifs escomptés en terme social, en 
terme sociétal ? Nous manquons d’éléments tangibles; 

– en termes de politique publique, est-on obligé de concevoir des services 
répondant à une seule mission ? 

En outre, les auditions ont été en quelque sorte tronquées. En effet, 
alors que la commission avait décidé d’auditionner le directeur des maisons 
de vacances, cette audition n’a pas eu lieu. En ce qui concerne le CAD, la 
commission a refusé, dans un deuxième temps, d’auditionner son directeur. 

Enfin, à l’heure où une loi sur les personnes âgées va bientôt être 
déposée, à l’heure où la politique du canton est de maintenir les personnes 
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âgées le plus longtemps possible chez elles, à l’heure donc où une réflexion 
est engagée, n’est-il pas prématuré de prévoir la fermeture de ces maisons de 
vacances ? Il faudrait plutôt réintégrer celles-ci dans une réflexion plus 
générale sur une politique globale concernant les personnes âgées. Cela 
rassurerait toute une catégorie de la population, en l’occurrence les personnes 
âgées, ainsi que leurs familles ; cela rassurerait aussi les professionnels des 
maisons de vacances et du CAD qui accompagnent les personnes âgées dans 
le peu d’autonomie qui leur reste… et dans le peu de vie qui leur reste. 

C’est pourquoi la minorité de la commission vous demande, Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat. 

ANNEXES 
1) Audition FGCA, AVIVO. 
2) Qui ose encore comparer le chalet Florimont et la Nouvelle-Roseraie à 

des clubs de vacances ? 
3) Chalet Florimont. 
4) La Nouvelle-Roseraie. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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